
SAF du site marécageux de la Vallée de La Brévine – Mandat d’ingénieur     

 Annexe P 
   

Syndicat d'améliorations foncières du site 

marécageux de la Vallée de La Brévine 

Travaux d'ingénieur, construction/réfection des chemins et ouvrages 

hydrauliques 

ENGAGEMENT SUR L'HONNEUR 
 
En signant ce document, le soumissionnaire confirme sur l'honneur qu'il respecte toutes les conditions 
ci-dessous. Qu'il s'engage à les respecter pendant la durée de la procédure de mise en concurrence 
jusqu'à la décision d'adjudication et pendant la durée de l'exécution du marché depuis la signature du 
contrat. Par sa signature, le soumissionnaire s'engage également à vérifier que ses éventuels sous-
traitants directs les respectent aussi. 
 
Si le soumissionnaire ne peut pas ou ne pourra pas respecter l'une ou l'autre des conditions, il devra 
se justifier par courrier dans le même délai fixé pour le dépôt de l'offre. 
 
Il est rappelé que le non-respect de l'une ou l'autre des conditions peut entraîner l'exclusion immédiate 
du soumissionnaire de la procédure ou la résiliation du contrat en cours d'exécution du marché. 
 
L'adjudicateur se réserve le droit d'exiger, à tout moment et dans un délai de 10 jours, l'une ou l'autre 
attestation, voire la totalité des attestations, notamment auprès du soumissionnaire pressenti pour être 
l'adjudicataire du marché. 
 

Conditions Documents ou attestations qui peuvent être requis 
 

Respect des usages 

professionnels et des 

conditions de base 

relatives à la protection 

des travailleurs 

- Attestation de la commission paritaire compétente certifiant que 
l'entrepreneur respecte les dispositions conventionnelles applicables 
dans la République et Canton de Neuchâtel. 

Intégrité fiscale du 

soumissionnaire 

- Attestation de la caisse de pension certifiant que, au jour de son 
émission, l'entrepreneur n'a pas de retard dans le paiement des 
cotisations AVS-AI-APG et AC. 

- Attestation de l'institution de prévoyance (LPP) certifiant que, au jour 
de son émission, l'entrepreneur n'a pas de retard dans le paiement 
des cotisations. 

- Attestations établies par les services cantonaux et communaux 
compétents certifiant que, au jour de leur émission, l'entrepreneur n'a 
pas de retard dans le paiement des impôts ni TVA. 

 

A compléter par le soumissionnaire: 
 

Nom ou raison sociale de l'entreprise: 
 
 
 
 
 

Date: Signature(s) *: _____________________________ 
 
Ne sont valables que les signatures des personnes qui possèdent le pouvoir de signature pour engager 
l'entreprise, voire le consortium d'entreprises le cas échéant. 


